
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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	Nom de la personne intéressée: AHQ-ARQ
	Numéro du dossier: R-4333-2026
	Sujet 1: 1 - Objectifs visés par le nouveau tarif CD 
	Nature de l'intérêt1: La Demande peut avoir un impact éventuel sur les tarifs assumés par les membres de l'AHQ-ARQ. Des objectifs visés qui ne couvrent pas totalement l’impact des centres de données pourraient entraîner des effets tarifaires non souhaitables sur ses membres. 
	Conclusions sommaires 1: Le Distributeur indique que le nouveau tarif proposé vise à ce que (B-0004, pp. 5-6) :
• Les centres de données assument davantage les coûts associés à leur forte demande en électricité, tout en leur offrant un prix comparable à ceux payés ailleurs en Amérique du Nord;
• Hydro-Québec assure une gestion responsable de la croissance de ses actifs, en limitant l’impact de l’arrivée des centres de données sur ses autres clientèles ;
• Le Québec tire la pleine valeur de sa richesse collective.
L’AHQ-ARQ est d’avis que ces objectifs sont flous quant à leur finalité et elle compte interroger le Distributeur sur ceux-ci. Dans le contexte du décret 89-2026 (B-0011), l'AHQ-ARQ compte formuler des recommandations à la Régie sur ces objectifs en précisant que les centres de données devraient assumer tous les coûts associés à leur forte demande en électricité, en n’occasionnant aucun impact sur les autres clientèles. 

	Manière 1: L’AHQ-ARQ compte participer à toutes les étapes du dossier en préparant des DDR, en déposant un mémoire préparé par ses analystes externes et en participant à l’audience.
	Suggestions 1: N/A
	Sujet 2: 2 - Utilisation des signaux de coûts évités pour évaluer l’impact des centres de données 
	Nature de l'intérêt2: La Demande peut avoir un impact éventuel sur les tarifs assumés par les membres de l'AHQ-ARQ. Une utilisation inappropriée des signaux de coûts évités, dans le contexte de la Demande, pourrait entraîner des effets tarifaires non souhaitables sur ses membres. 
	Conclusions sommaires 2: Afin de déterminer le tarif CD à développer, le Distributeur propose de s’appuyer sur les coûts évités de long terme sans fournir beaucoup plus de détails sur leur application (B-0004, pp. 8-9). L'AHQ-ARQ se questionne sur cette application étant donné que, théoriquement, les signaux de coûts évités sont déterminés à la marge dans un voisinage très restreint duquel pourraient déborder les quantités à l’étude pour les centres de données, rendant ainsi inadaptés les signaux de coûts évités actuels. De plus, l’AHQ-ARQ est d’avis que le coût entraîné par les centres de données devrait être évalué pour chaque année d’un horizon d’étude et ce, après avoir priorisé la prévision de la demande « régulière » soit celle que le Distributeur a l’obligation de desservir. 
De plus, l’AHQ-ARQ compte recommander que les coûts d’alimentation de chacun des clients tiennent compte des coûts de transport et de distribution qu’ils engendrent en fonction de la « région » des réseaux auxquels ils seraient rattachés, selon un principe semblable à ce qu’Hydro-Québec préconise pour le raccordement des parcs de production éoliens, par exemple. 
L’analyse de l’AHQ-ARQ et ses conclusions s’appuieront sur le balisage effectué par la firme Dunsky (B-0004, pp. 6-8 et B-0005).
Les recommandations de l’AHQ-ARQ sur ces éléments auront pour but de s’assurer que les coûts engendrés par les centres de données (incluant le tarif de transition (B-0004, p. 11)) seront évalués correctement et elles se préciseront après avoir obtenu des clarifications en DDR. 

	Manière 2: L’AHQ-ARQ compte participer à toutes les étapes du dossier en préparant des DDR, en déposant un mémoire préparé par ses analystes externes et en participant à l’audience.
	Suggestions 2: N/A
	Sujet 3: 3 - Clause de majoration 
	Nature de l'intérêt 3: La Demande peut avoir un impact éventuel sur les tarifs assumés par les membres de l'AHQ-ARQ. Certaines modalités applicables au tarif CD proposé, dont la clause de majoration, pourraient entraîner des effets tarifaires non souhaitables sur ses membres. 
	Conclusions sommaires 3: Le Distributeur propose l’introduction d’une clause de majoration permettant à un client qui le souhaite, pour une nouvelle charge, de payer un prix plus élevé pour une alimentation en électricité renouvelable telle qu’offerte par Hydro-Québec (B-0004, p. 12 et B-0006). Toutefois, l’information fournie par le Distributeur semble peu élaborée et pourrait être bonifiée en DDR en vue de formuler des recommandations à la Régie sur le texte pour le nouveau tarif visant les centres de données (B-0006).
	Manière 3: L’AHQ-ARQ compte participer à toutes les étapes du dossier en préparant des DDR, en déposant un mémoire préparé par ses analystes externes et en participant à l’audience.
	Suggestions 3: N/A
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 4 - Limitation sur les quantités disponibles et la méthode de sélection 
	Nature de l'intérêt 4: La Demande peut avoir un impact éventuel sur les tarifs assumés par les membres de l'AHQ-ARQ. L’acceptation de plus de centres de données que la capacité du Distributeur à les alimenter pourrait entraîner des enjeux de fiabilité et/ou des effets tarifaires non souhaitables pour ses membres. 
	Conclusions sommaires 4: Sauf erreur, la Demande ne prévoit pas de limitation des quantités totales d’énergie et de puissance à consentir aux centres de données dans le temps dans des cas où les demandes dépasseraient les quantités disponibles, ou à tout le moins pour des fins d’évaluation des coûts unitaires, ceux-ci variant avec les quantités recherchées. La Demande ne prévoit pas non plus de mécanisme de sélection dans de tels cas, contrairement à ce qui avait été nécessaire, par exemple, pour l’usage cryptographique appliqué aux chaînes de blocs (D-2021-148, p. 8, paragraphe 10). Après avoir obtenu des précisions de la part du Distributeur et avoir consulté le balisage susmentionné, l’AHQ-ARQ pourra recommander des solutions à la Régie, comme par exemple, l’imposition d’un bloc maximal comme en Alberta (B-0005, p. A-2) ou encore la tenue d’enchères à l’instar de BC Hydro (B-0005, p. 13). 
	Manière 4: L’AHQ-ARQ compte participer à toutes les étapes du dossier en préparant des DDR, en déposant un mémoire préparé par ses analystes externes et en participant à l’audience.
	Suggestions 4: N/A
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 5 - Modification du tarif CB 
	Nature de l'intérêt 4: La Demande peut avoir un impact éventuel sur les tarifs assumés par les membres de l'AHQ-ARQ. Une mauvaise évaluation du coût pour alimenter les clients du tarif CB pourrait entraîner des effets tarifaires non souhaitables sur ses membres. 
	Conclusions sommaires 4: Comme elle se propose de le faire pour le nouveau tarif CD à développer au sujet no. 2, l’AHQ-ARQ compte analyser la proposition du Distributeur en ce qui a trait aux modifications au tarif CB (B-0004, pp. 12-13, B-0007 et B-0012).

Les recommandations de l’AHQ-ARQ sur ce tarif auront pour but de s’assurer que les coûts engendrés par les clients de l’usage cryptographique appliqué aux chaînes de blocs seront évalués correctement et elles se préciseront après avoir obtenu des clarifications en DDR. 

	Manière 4: L’AHQ-ARQ compte participer à toutes les étapes du dossier en préparant des DDR, en déposant un mémoire préparé par ses analystes externes et en participant à l’audience.
	Suggestions 4: N/A
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




